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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du mercredi 30 juin 2010 

A la Maison de l’Entrepreneur 
11 rue du 17 Novembre - MULHOUSE 

 

 
 

Présents : Madame Florence MARIMBERT 
 Monsieur Henri BARBEYRAC, Secrétaire AIESME  
 Monsieur Thierry ADAM, Président Régional AMENGEES 

  
  

 T. BECK, M. GROELLY, R. GUERRIER, R. HUBER, W. KRESSER, S. 
LECLER, J.J. LUTTRINGER, T. MARIER, S. RULEWSKI, P. SIRE. 

 

 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 
Le Président remercie J.J. LUTTRINGER pour l’organisation de ce Conseil dans le cadre 

particulièrement agréable de la Maison de l’Entrepreneur à MULHOUSE. 
Il lui adresse ses félicitations pour avoir obtenu la désignation de l’ARISAL comme 

« Conseiller Technique » auprès de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
MULHOUSE, poste qu’il assume dorénavant. Cette désignation ouvre des perspectives 
extrêmement favorables pour le rayonnement de l’ARISAL. 

 
 

 
 
 Point 1 : Approbation du P.V. du Conseil du 18 mai 2010 à NEUF-BRISACH 

 
 Approuvé à l’unanimité après rectification demandée par Céline WINTER 

concernant le contact avec M. WOERLI prévu directement avec Thomas 
GERARD. 

 
 
 Point 2 : Le Point ARISAL 

 
 Le numéro 01-2010 est en cours de distribution par voie postale. 

 La question de sa diffusion via le site ARISAL est acceptée pour privilégier 
l’espoir d’une large diffusion par rapport au caractère de « lien » destiné 
prioritairement aux Membres de l’ARISAL. 

 Le prochain numéro devra paraître en novembre et comporter l’annonce du 
Gala ARISAL du 29 janvier 2011. 

 W. KRESSER suggère que tout article publié dans Le Point soit accompagné 
d’un résumé ou d’une traduction en Allemand. 

 Pour le prochain numéro, il est demandé à J.J. LUTTRINGER un article sur les 

travaux du Club de l’Immatériel. 
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 Le compte rendu de la rencontre Intermines-VDI à SAINT PIERRE devra y 
figurer. 

 Un échange a lieu sur les textes, soit du CNISF, soit du CNRS, soit de toute 

autorité scientifique dont il faudrait faire figurer les liens Internet sur le site 
dans le cadre de notre rôle de relais de l’information scientifique. 

Le Président rappelle que nous ne recevons aucune aide extérieure pour le 
développement et le fonctionnement de notre site. 

 
 
 Point 3 : Annuaire ARISAL 

 
 A la suite d’un courrier envoyé aux Présidents de Groupement, deux réponses 

ont attiré notre attention sur l’obligation d’obtenir un accord de la CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) pour publier un tel 
répertoire. 

Par ailleurs, Monsieur DEGIEUX, de l’URIS Franche-Comté a expliqué à R. 
GUERRIER la lenteur de la démarche (2 à 3 ans) pour persuader le plus grand 

nombre de l’intérêt de figurer dans ce répertoire.  
 Le Président propose de poursuivre l’objectif par une démarche auprès de la 

CNIL. 

 R. GUERRIER demande si, compte tenu d’une part des délais nécessaires pour 
aboutir, d’autre part des profondes modifications survenues depuis l’édition 

2007 de notre Annuaire, il y aurait lieu de réfléchir à une édition de type 
habituel aussi dépouillée que possible dans sa présentation pour en diminuer le 
coût. 

 
 

 Point 4 : Nouveau Président du CNISF  
 

 Le nouveau Président est Julien ROITMAN (SUPELEC) en remplacement de Noël 

CLAVELLOUX. 
 

 
 Point 5 : Rencontres - Réunions 
 

 P. SIRE sera interrogé sur son éventuelle participation au Congrès des URIS qui 
se tiendra à ANNECY du 14 au 17 octobre 2010. 

 W. KRESSER précise qu’il ne peut aller à ANNECY en raison de sa participation 
au « Gala de la Technique » organisé par les sections VDI d’Offenbuch-Lahr à 
SEEBACH près de LACH le 16 octobre 2010. Il estime très souhaitable que 

plusieurs Membres de l’ARISAL y participent. 
 

 
 Point 6 : Conseil d’Administration de septembre 2010 

 
 La date qui sera soumise à l’accord de la CCI de STRASBOURG est le lundi 20 

septembre 2010. 

 
 

 Point 7 : Divers 
 

 Le Président donne la parole à J.J. LUTTRINGER pour aborder un exposé sur sa 

participation au sein de la CCI de MULHOUSE au « Club de l’Immatériel ». 
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Devant l’intérêt des résultats et le peu de temps disponible, il est demandé à 
J.J. LUTTRINGER de reporter son exposé au prochain Conseil et de prévoir une 
publication dans Le Point de Novembre. 

La CCI entend faire profiter les PME de ces réflexions par la formation de douze 
consultants qui seront « chargés de mission » auprès d’elles. 

 Le Président du Bureau Régional des Elèves Ingénieurs d’Alsace « BREI-
Alsace », Jérôme LALISSE successeur de Marc DECULTOT, souhaite entrer en 

contact avec l’ARISAL. Il lui sera proposé de venir au Conseil de septembre. 
 Jacques SERVE demande que soit signalée l’erreur du procès-verbal de notre 

Assemblée Générale du 26 mars 2010. Jacques SERVE n’est pas comme indiqué 

« Responsable de Projet d’Implantation du Nouveau Centre ECAM de 
Strasbourg » mais « Administrateur de la future Ecole d’Ingénieurs ECAM 

Strasbourg-Europe » 
 

 

 
 

René GUERRIER 
Secrétaire Général 
 

 


